
RÉGLEZ VOS 
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Utilisez le navigateur internet Firefox 

Vérifiez vos paramètres de son sur l’ordi 

Utilisez votre smartphone si besoin 
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Votre service relation employeurs vous souhaite le meilleur : 

  

 Sur le plan perso 

 Côté pro 

 Et bien sûr la santé d’abord ! 

 

 

 

 

 

MEILLEURS VŒUX  

https://www.ameli.fr/assure/cartedevoeux
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DAT : AJOUT DES RÉSERVES 

Au maximum dans les 10 jours suivant la déclaration : 

 

 En pièce jointe de la déclaration sur net-E 

 

 De manière complémentaire. 
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LES ESSENTIELS : RETOUR AU BASIQUE 

En 2023 la subrogation évolue 

 

 Suivez l’actualité pour la mise en place de la subrogation en maternité et paternité 

 

 Rappel important : indiquez toujours la période maximale  

                                   pendant laquelle vous souhaitez maintenir le salaire 

 

 

 Suivez les actualités sur ameli.fr 

Vigilance sur la saisie de l’année 2022 / 2023 
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LES ESSENTIELS : RETOUR AU BASIQUE 

Le Dernier Jour de Travail 

 

 Soit le jour de l’arrêt  

 Soit la veille de l’arrêt 

 

 

 

C’est le départ de l’indemnisation  

Le DJT définit les salaires de référence 
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QUESTION SUR VOTRE PRATIQUE 

Aimez-vous faire le travail 2 fois? 

Répondez dans le chat 
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GÉREZ TOUT DEPUIS VOTRE LOGICIEL DE PAIE 

 Faites le signalement DSN 1seule fois avec les bonnes infos 

 

 Suivez votre CRM 

 

 

 

#evitezlesdoublons  #1seulenvoi 
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TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE EN DSN 

Soyez prêts!  

 

 La DSN mensuelle de février transmise au 5/15 mars max 

     permettra de traiter les 1ers TPT 

 

 Préparez-vous dès maintenant en contactant votre éditeur. 

 Et consultez le détail sur net-entreprises. 

 

 

 

 

 

Le bloc 60 comprend  

les arrêts de travail en cours  

et les prolongations 
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LA NOUVELLE ICONE SUR NET-ENTREPRISES 

SONDAGE 

Avez-vous bien ajouté le COMPTE ENTREPRISE dans votre profil? 

 

 Oui 

 Non 

 Je n’y arrive pas 

 Je ne vois pas de quoi vous parler 

 



13 

LE COMPTE ENTREPRISE  

Ajout en 2 temps par l’administrateur 

 

 Ajouter une déclaration: 

 « Compte Entreprise » 

 

 Gérer les habilitations à ce nouveau service 

 

Aide inscription net-entreprise au 0820 000 516  



LE CONGÉ PATERNITÉ : 

ALLÈGEMENT DES DÉMARCHES 
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1. © Dasha Petrenko 
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EN DSN TOUT EST FACILE ET AUTOMATIQUE 

Votre signalement génère 

une attestation en Cpam 

Les dates de fractionnement 

sont « aspirées » en auto 

Pas d’autre démarche  

pour attendre le règlement 
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EN RÉSUMÉ EN DSN :  RAPIDE, FACILE, FIABLE 

Le suivi reste primordial 

jusqu’au compte rendu de 

l’Assurance Maladie 

Paiement plus rapide 



HORS DSN, PAR NET-ENTREPRISE  

EN 4 TEMPS 
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2. 
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SAISIE SUR NET-ENTREPRISES : ALIGNEMENT DSN 

Saisie de l’attestation de 

salaire comme avant 

TLS DEPOFI pour 

transmettre la période 

avant l’attestation 

Uniquement en cas 

d’impossibilité DSN 
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ENVOI VIA NET-ENTREPRISES : ACCÈS À DEPOFI 

Fichier Excel normé à 

créer selon modèle 

Envoi du fichier de la  

période de fractionnement 

via DEPOFI 
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EN RÉSUMÉ, SAISIE EN 4 TEMPS SUR NET-ENTREPRISES 

Un fichier à créer et 

à déposer avec DEPOFI à 

chaque période 

L’attestation à saisir sur 

net-E pour chaque 

période d’absence 

Suivi des comptes rendus 

Assurance Maladie 
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LA QUESTION DE L’EXTRAIT D’ACTE DE NAISSANCE 

Les heureux parents 

l’envoient à la Cpam  

L’employeur peut aussi le 

transmettre via DEPOT PJ 
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LES ANOMALIES : EN DSN 

Période de fractionnement à cheval sur 2 mois 

 

 Votre logiciel peut bloquer toute période au-delà  

      de la clôture de la paie ou de la fin du mois 

 

 Et la Cpam reçoit des périodes tronquées  
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LES ANOMALIES : AVEC NET-ENTREPRISES 

Seul le tableau spécifique DEPOFI peut être pris en compte via net-E 

 

 



24 

LES ANOMALIES À ÉVITER SUR LE CONGÉ PATERNITÉ 

 Vigilance sur le nombre de jours déclarés 

Un jour d'écart et le dossier est bloqué!  

 

 Rappel sur le DJT  

 

 

 

 

 

>>> Et, uniquement sur une situation très complexe  

Utilisez le « vieux tableau » et envoyez-le via DEPOT PJ 

 

 

 

 



3.2 
LE COMPTE ENTREPRISE 

ET LE SERVICE DEPOT PJ 
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ENVOI DES PIÈCES JOINTES SIMPLIFIÉ 

Demande initiale  

en parallèle du signalement DSN 

En réponse à un CRM 

#fini les mails ! 
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AJOUTER LE TÉLÉSERVICE « COMPTE ENTREPRISE » 

Ajout en 2 temps par l’administrateur 

 

 Ajouter une déclaration: 

 « Compte Entreprise » 

 

 Gérer les habilitations à ce nouveau service 

 

Aide inscription net-entreprise au 0820 000 516  
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DÉPÔT PJ : UN SERVICE TRÈS SIMPLE 

1- Je crée le dossier 2 - J’ajoute les pièces 3 – J’envoie mes PJ 
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1- CRÉATION DU DOSSIER 

Identification de 

l’entreprise par SIRET 

Identité du salarié  

confirmée automatiquement 

Identification de l’arrêt 

concerné avec le DJT 
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2- AJOUT DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

Format PDF uniquement 

Max 5 Mo tous documents 

inclus par envoi 

Sélectionnez le document 

dans la liste déroulante 
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LE SUIVI DE VOS DÉPÔTS  

Consultez 
vos envois 

ou 
complétez 

les 

Filtres et 
codes 

couleurs 

Vérifications 
des pièces 
transmises 

Aucun 
retour  

sur le 
traitement 

#Aucun traitement de réclamation par ce canal ! 



CE QU’IL  

FAUT RETENIR 

32 
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QU’AVEZ-VOUS RETENU DU WEBINAIRE D’AUJOURD’HUI?  
 

SRWUKBR 

 

CODE : https://app.klaxoon.com/join/QQMTH5V 
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QU’AVEZ-VOUS RETENU DU WEBINAIRE D’AUJOURD’HUI?  
 

SRWUKBR 
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VOS QUESTIONS 
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COORDONNÉES UTILES Contacts téléphoniques :  

Net–entreprises : 0820 000 516 

Suivi de Dossiers et HotlineTéléservices : 36 79  

 

Site internet : ameli.fr/entreprise 

 

Net–entreprises.fr :  

 
- le MOOC  
  Formation-net-entreprises.fr 

- la base de connaissances 
  net-entreprises.custhelp.com 

Relation employeurs Côte d’Or 

https://www.ameli.fr/entreprise
https://formation-net-entreprises.fr/
https://formation-net-entreprises.fr/
https://formation-net-entreprises.fr/
https://formation-net-entreprises.fr/
https://formation-net-entreprises.fr/
https://net-entreprises.custhelp.com/
https://net-entreprises.custhelp.com/
https://net-entreprises.custhelp.com/
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ENQUÊTE : VOTRE AVIS SUR LA RÉUNION D’AUJOURD’HUI 

Merci de votre participation 


